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L’Agence Nationale Pour l’Emploi recherche pour le compte de la commune de 
Tanghin-Dassouri : 
 
 
Des candidats titulaires du BAC ou BEP en génie civil, justifiant d’une 
expérience professionnelle de trois (03) ans dans le domaine de l’eau potable, de 
l’hygiène et de l’assainissement pour le recrutement d’un (01) technicien en 
eau, hygiène et assainissement. 

Conditions générales  
 
Peuvent faire acte de candidature les personnes des deux (02) sexes remplissant 
les conditions suivantes :  

1) être de nationalité burkinabé ; 
2) jouir de ses droits civiques et être de bonne moralité ; 
3) être âgé de 18 ans au moins et de 37 ans au plus au 31 décembre 2025 ; 
4) être capable de travailler sous pression et en équipe ; 
5) avoir une maîtrise de soi ; 
6) être immédiatement disponible ; 
7) accepter de résider dans la commune de Tanghin-Dassouri ; 

8) n’avoir pas été condamné à une peine d’emprisonnement ferme de trois 
mois au moins ou avec sursis de dix-huit (18) moins au moins ; 

9) n’avoir pas fait l’objet d’un licenciement ou d’une révocation en qualité de 
fonctionnaire de collectivité territoriale. 
 

NB : les personnes déjà engagées ou intégrées dans une collectivité territoriale et 
les personnes admises à un concours et qui sont déjà en formation dans une 
école de formation professionnelle depuis plus d’un (01) mois ne sont pas 
autorisées à prendre part à ce recrutement.  
 
 
 
 
 
 

http://www.anpe.gov.bf


Composition du dossier de candidature  
 
Les candidats intéressés par cette offre devront déposer un dossier de 
candidature comprenant les pièces suivantes : 

- une demande manuscrite timbrée à 200 F CFA (timbre fiscal), adressée à 
Monsieur le Directeur Général de l’ANPE; 

- une photocopie légalisée du certificat de nationalité burkinabé ; 
- une photocopie légalisée de la CNIB en cours de validité ; 
- un extrait d’acte de naissance ou de jugement supplétif en tenant lieu ; 
- une photocopie légalisée du diplôme exigé  pour le poste; 
- une photocopie des attestations ou certificat de travail ; 
- un curriculum vitae (CV) actualisé, daté et signé ; 
- une photocopie de la carte ANPE. 
 

 
- NB : Le candidat déclaré admis, devra compléter son dossier de 

candidature avec un extrait de casier judiciaire datant de moins de trois 
(03) mois. 

 
Date et lieu de dépôt des candidatures : dépôt des dossiers sous pli fermé du 

09 au 11 avril 2025 à la Direction Régionale de l’ANPE du Centre, sise à la 

Cité AN III, à côté des rails.  

 
      Procédure de recrutement : 

- Présélection sur dossier ; 
- Test écrit ou pratique ; 
- Entretien oral. 

 
                                                                         Le Directeur Général 
                                                        
 

                                                                                   Yakouba GUIGMA 
                                                                            Officier de l’ordre de l’Etalon 

                                                                  


